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AUX VICTIMES DE L*HYMEN.

(j’est à vous, à femmes intéressantes par vos vertus

& vos malheurs
!
que je dois l’hommage de cet écrit

,
&

je vous supplie de l’agréer.

Si le mariage n’a été pour vous qu’un tissu d’infortunes

& d’oppression
,

accusez ces hommes pervers dont la

cruelle & fausse polilique a formé l’indissoîubilité_, pour

retenir sous un tyrannique joug le tigre & la brebis, la

colombe & l’épervier^ que des événemens bizarres ou

d’atroces spéculations ont accouplés si malheureuse-

ment.

Vous méritiez ,
sans doute, une moins déplorable

destinée^ & peut-être, étiez'vons toutes dignes d’un

bonheur que des qualités naturelles & précieuses devaient

vous assurer; bonheur ineffable! qui n’eut pas manqué

de réfléchir sur vos époux
,
sur vos enfans

,
sur tout ce

qui vous environne
,

si la cruelle loi de Pindissolubilité

n’eût créé des despotes, par la dépravation des époux.

Tendres et tristes victimes
,

si jamais

l’histoire de votre vie orageuse est ouverte aux regards

publics, vous serez plaintes & aimées; & je sais combien

vous serez consolées par ces deux sentimens que vous

méritez à trop juste tirre.

Victimes du despotisme marital , les maux presqu’in-

curables qu’il vous a faits
,
n’ont dû laisser dans votre

âme qu’un désir expirant du Divorce
,
je le pense; mais ^

au moins
,
aimez le Divorce pour les femmes qui n’ont

pas encore gémi si cruellement que vous dans les liens

d'’un nœud mal assorti, & qui ne portent pas encore

comme vous^ l’empreinte douloureuse de leurs fers.

Si la lecture de mon ouvrage intéresse votre sensibi-

lité
,
pardonnez-moi de vous avoir offert ce tribut trop

faible de mes sentimens
,
& accordea-moi la gloire d’êtr«

du nombre de vos amis.



A VE RTISSE MENT.
J E dois prévenir que cet ouvrage écrit

rapidement, lorsque les premières idées dii

Divorce sont entrées dans le courant de
Topiniort publique & dans le plan général

de la constitution française, n^a pas été

retouché depuis cette époque. A ce titre, il

réclame rindulgence des lecteurs pour le

défaut d’ôrdre dans la distribution métho-
dique de quelques détails.

Destiné principalement à être lu par les

femmes sensibles de malheureuses
,

il ren-

ferme des tableaux qui pourront intéresser

tous les bons cœurs
,
& des principes dignes

d'^occuper les têtes sages.

Je ne crois pas qu’on me fasse un reproche

d’avoir écarté de la question^ tous les déve-
loppemens que j’aurais pu trouver dans le

bizarre assemblage de nos loix. Je n’ai dû
considérer le Divorce qu’en moraliste, ami
de rhumanité. Je n’ai dû chercher qu’à

réconcilier la loi avec la nature.

D’ailleurs, cette partie du Divorce’ a été

traitée d’une manière trop satisfaisante par

M. Moreau de Mersan
,

le jeune
,
dans les

Annales universelles Dannée dernière,

pour ne pas inviter le lecteur à y jetter les

yeux.

Je dois avertir aussi, que je n’aurais pas

attaché mon nom, quelqu'obsciir qu’il puisse

être, à une aussi faible production, sans de

particulières circonstances qui m’imposent

la loi de ne pas garder Danonyme qui
,
tou-^

jours m’a convenu, parce qu’il sied encore

mieux à la médiocrité qu’à la modestie.



MARIAGES HEUREUX

faveiir.

M. P. JUGÉ de Brive,

EMPIRE DU DIVORCE,

^uivi d'une Réfutation des Ouvrages contre U
Divorce,

Le Divorce eft le dieu tutélaire des Mariages. •

EMPjR^Ei du Divorce^ pag. 17, lig. 14.

i^orce s’attache cffentiellement de lui-

itiêmc à la Conditution françaifci II tient à la na«

turc ,
il tient à la liberté & aux droits de l’homme >

il tient fur-tout aux bonnes mœurs*

Les ennemis du Divorce ne le combatter

parce qu ils n'^ont pas férieufement réfié

tous les avantages qui font réunis en fa

Ils ne font pas pour cela
,

partifans du mariage

îndiflolublc ;
car , ils eonnaifïent tous les malheurs

attachés à ce nœüd defpotique. Et pourquoi hair‘

le Divorce, puifqu’il exifte néceffairement dans

tous les pays ,
même où il n"efl pas établi par



loi conftitutionnellc ? En effet toutes les répara-

tions, («3c elles font innombrables) foit judiciaires,

foit arbitraires, foit de gré à gré, ne font-elles

pas un véritable Divorce?

Le Divorce exifte donc parmi nous , mais il

cxiflc malheureufement avec fcandale. C’efl un fils

naturel que les loix doivent légitimer. Les motifs

les plus puifTans pourront dérerminer EaiTemblée

nationale à l’établir par une loi inviolable ôc fa-

crée.
,

'

Le mariage eft fans doute une admirable infU-

tution fociale. Il répond aux vues de la nature

,

remplit fes dcfîrs «3c la contient dans la douceur

des liens qu'elle lui demande , & qu’il lui impofe.

Elle n’en fent pas le poids. Elle eft heureufe «3c

fourit de fe voir enchaînée par des guirlandes de

fleurs. Elle bénit l’hymen du préfent qu’il lui a

faitj l’hymen glorieux triomphe d’avoir fournis

la nature que nulle puiftance ne p&ut vaincre.

Mais quand ces guirlandes viennent à fé fécher

ou à fe flétrir
,
que la main de l’amour n’en

• entretient plus l’éclat ôc la fraîcheur, la nature

languit dans ces rriftes liens. Elle les voit h. regret

fe détacher d’autour d’elle, tomber «Sefe dilEoudre

à fes pieds.... elle eft libre. Si quelque nœud

la retient encore auprès de l’hymen
, accoutumée

à repbfer fur des rofes , elle peut murmurer de

n’avoir plus qu’un lit de foucis. Les rofes ont

disparu, l’épine feule eft* reftée
, ôc fi la nature en
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eft blcfTée, n^a-t-elle pas le droit de fuir la dou-

leur, pour chercher de nouveaux liens avec de

nouveaux plaifirs ?

Tel eft, à mes yeux, le mariage libre & fortuné,

celui qui convient à la dignité de l’homme Ôc le

feul que doive autorifer la loi.

Mes enfans, dit l’auteur d’Emile , dans le

mariage, les cœurs font liés, mais les corps ne

ïj font point alTervis. Vous vous devez la fidélité,

» non la complaifancc. Chacun des deux ne peut-

ï> être qu’à l’autre, mais nul des deux ne doit être

quà Vautre qu autant qu^ïl lui plait ».

Ainfî, le célèbre J. J. ce vcrtuaix publicifte,

dont les lumières ont éclairé la France , Sc dont les

principes fervent de bafe à notre conflitiition, fe

déclare formellement en faveur du Divorce.

Ennemi de tout joug despotique, il a fenti que

l’homme ne pouvait pas vivre libre & fage dans

un lien indiflbluble.

Et le mariage indiffoluble , non-feulement veut

contenir la nature , mais il la contraint & la ré-

volte.yainementune jeune perfonneablifée frémit

& s’indigne dans ces liens d’airain. Ces liens (ont

éternels. Ainfi affervie fous un joug tyrannique

,

une femme perd Fufage de tous fes droits; elle

perd fa pudeur avec fa liberté, & fe livre en

fecret à tous les vices des efclaves. Le défespoir

la plonge dans l’ignominie ; ou fi un refte de fagefie

la fauve du défespoir, elle dépérit miférablcmcnt,

A 2’
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elle s’abreuve Se s’éreint dans une fource intarif-

fable de douleurs ôc de larmes. Cependant la

iuftice qu^elle implore, touchée d’une deftinéc ft

furieftc , vient à fon fecours ôc tranche les liens

de fa captivité, La vjéiime fe dégage Ôc fuit-, mais

,

la malheureufe emporte toujours avec e|le un

bout de cette chaîne éternelle , marque honteufe

de fa fervitude ôc de fon infortune , ôc qui la tient

encore dépendante ^ meme dans fon affranchifFç-

ment. C Malheureux exemple des féparations. )

D’après cette vérité , conhdérons fi le Divorce

eft defirable. C’efi: un bienfait que la nation attend

de fes Repréfentans , trop fages ôc trop généreux

pour ne pas l’accorder aux premiers cris de la

liberté qui vient de naître , & à la voix touchante .

d’un millier de viclimes qui gémifienr fous le des-

potisme des maris. Dans mille féparations ,
je fui^

perfuadé qu’il y en a neuf cens qui proviennen

de la tyrannie maritale. Le Divorce , confidéréfous'

nous les rapports poffibles, rendra les maris plus

humains ôc plus circonfpeds^ s^il ne les rend pas

plus fidèles ôc plus tendres.

Le pivoRCEeftrennemi du célibat, ôc le célibat

eft l’ennemi de tout bon gouvernement
,

puifqu’il

affaiblit ÔC détruit la population , richefie des em-

pires. Je fuis tenté de regarder le célibataire

comme ce fçrviteur dont parle Lévangile, dans

une parabole, quij ayant reçu de fon maître un

{•narç d argent pont Iç faire (mdiûicr , ie garda bien
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enveloppé y
Sc le lui rendit à Ton retour fans nul

produit 5 & c’efl encore là le célibataire fage.

Si le Divorce eft établi, le célibat eft- ruiné.

Toutes les raifbns fut lefquelles il s’appuyait , ôc

qui malheureurement étaient plus fortes que fpé-

cieufes, font à jamais renverfées. Le célibataire

ifauraplusà redouter le terrible joug d’un hymen

éternel. Les époux feront .libres au milieu des

chaînes qu'ils fe feront impofées. Ces chaînes leur

femblerontpluslégèrespar le pouvoir qu’ils auront

de les rompre. S'ils fe trouvent las de les porter ces

chaînes, elles doivent tomber, quand les liens de

la fymparhie n’en retiennent plus les anneaux.

Si l'amour 8c l’amitié , l’eftime , la confiance

,

l'habitude ne font plus capables de tenir les

époux dans une union heurcufe, quel autre fenti-

ment pourrait faire leur bonheur
,
quand toutes

les convenances phyfiques 8c morales font dé-

truites? Ils regretteront leur illufîon
, en proportion

qu’elle aura été 8c plus longue 8c plus chère. Ils
'

pourront fe plaindre mutuellement de leur choix,

mais ils ne pourront accufer ni le fort, ni les loix,

ni les hommes, ni blafphémer la fainteté du ma^

liage. Ils fe fépareront 8c chercheront de nouveaux

nœuds mieux afïortis. Cette épreuve formera (înr

gulièrement leur expérience. Ils feront plus fages

êc plus circonfpedts pour un nouvel engagement, •

Leur inclination deviendra raifonnée. Ils fe lailTe^

font moins féduirç par les caufcs extérieures*

/



( 6 )

èc, maîtres abfolus de leur cœur j leur ^erfonne

& des biens qui leur refteront^ ( s’ils ont des enfans,

les légitimes prélevées,) ils rallumeront , s’il leur

piait, les flambeaux d’hymen à un feu plus pur,

moins vif& plus durable.

Mais fl la fatalité, fl la discorde s’attachent

encore a ces malheureux Divorcés, les pourfui-

venc dans un fécond mariage, qu’ils en tranchent

aulîi-tôr les nœuds? leur union ne doit pas durer

pkis longtemps que leur bonheur illufoire. Qu’ils

foient libres ! Ils le font de chercher encore la féli-

cité conjugale
i
ôc pourquoi ne leur ferait^il pas

,

permis de demander & d’attendre dans un troi-

flème lit, la, récompenfe de deux épreuves tcu-‘

jours bien fâcheufes de bien pénibles ?

Cependant, fl l’hymen' rallume pour eux fou

troiflême flambeau, quclesfages Divorcés penfent

alors que, fur l’autel qui reçoit leurs fermens de

leurs faintes promefles ,
brille le dernier feu de la

chafteté conjugale. C’eft le feu facrc des Veftales,

que les Loix ne permettront plus de ranimer, fl les

troubles & les diflTentions ^omefliques parvien-

nent à l’éreindrc.

Troifième Mariage, conféqucmmeni rroiflème

Divorce. Mais les époux iéparés , libres de fe réunir

d’un confenteraent unanime , ne pourront plus

recourir au Divorce. Iis ne pourront convoler

qu’après la mort de l’un ou de l’autre. Cet événe*

ment iefticue à l’un ou à l’autre le droit de rétmion
_

!

\
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qu’il a perdu J
mais Tun ou l’autre efl: borné à ce

quatrième mariage qui ne doit être conddéré que

comme un remplacement du troHlème
> que la na-

ture seule a pu diiroudre.

Il eft important que les loix du Divorce n’auto-

rifcnt pas le caprice, ôc foient alfez févères pour

ne pas fouflrir que l’ufage dégénère en abus ôc la

liberté des mariages en moeurs licencieufes.

Si l'homme furvit aux trois ftmmes qu’il aura

époufées; &, réciproquement, h h Femme furvit

à Tes trois maris, l’un ou l’autre rentre dans fou

état primitif& peut recommencer la carrière con-

jugale.

[
Nous parlerons plus loin du Fort des enfans,

provenus de ces difFérens mariages,]

Tels font
,
je crois , les moyens propres à conci-

lier les droits de la nature 5c de la liberté, aux

droits civils ôc aux loix de la morale.

D’après de tels réglemcns,Ie Célibataire ne fera-

t-il pas tenté de goûter les cTaarmes d’une liberté

grande, légale ôc naturelle? Ne s’emprcflera-t-il

pas de fortir d’un érat apathique, égoïfte , méprife

Ôc qui oFTenfe également la nature ôc les loix fo-

ciales? Il voudra cueillir la rofe, quand il n’aura

plus à craindre l’épine. Il voudra pénétrer dans

l'augufte Ôc délicieux fanduaire de l’hymen
,
quand

il faura qu’il n’eft plus un dédale inextricable, (i)

(i) Jusques au Concile de Rheims de l’année 1119,

la plupart des Curés se mariaient & prétendaient qu’il,
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Le divorce âura encore cet avantage pour tout

le monde ,
qu'il diminuera le prix de ce qii on

appelle convenances. Ces convenances funeftef,

toujours cherchées par des parens intéreflés
, ne

conviennent pas toujours aux cœurs des deux

^mans. Le rapport d’un fentiment réciproque
, les

rapports conformes de caradèrej voilà la première

convenance qu’il faut chercher pour le mariage

qui s’établit d’clle-même. Le Divorce eftla fécondé

convenance

,

capable de faire naître, de modifier,

fiillait le mariage pour faire d’un Ecclésiastique un Ci-

toyen
) & pour l’attacher à l’état

; Que l’espérance d’ob-

tenir des grâces & de la protection pour ses enfants
f

le rendait moins entreprenant, moins hardi
^
plus hum-

ble
,
plus circonspect envers les Magistrats

, & que?

la Cour de Rome n’avait imaginé de condamner les

Prêtres au célibat
,

que pour former dans chaque

Royaume un corps à part
,
toujours prêt à s’élever con-

tre la puissance temporelle
,
& à ne reconnaître que

le Pape pour Souverain, Irrité de ces discours
,
le Pape

Çalixte II excommunia tous les Ecclésiastiques mariés
,

les priva de leurs bénéfices
,

défendit d'entendre leur*

messe
,
déclara leurs enfants bâtards

, & porta la rigueur

ccïtitre les Etres innocens
,
jusqu’à les livrer en proie

à l’avarice du Seigneur : il permit de les réduire en

servitude & de les vendre. Il me semble qu’on ferait

une histoire fort curieuse des différentes révolutions

dans la façon de penser des honimes sur les choses le#,

plus simples & les plus naturelles. Les loix de Moyse,

selon tous lo^ R»bins
,
retranchaient de la congrégation

d’acrangef
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S’arranger Sc d'entretenir dans le ménage toutes

les autres, (i la première s*y trouve. Et, (i cette

première n'y eftpaS entrée, ou fi elle en efi: exclue,

routes les autres ne font-elles pas chimériques?

Et fans le divorce, un tel ménage, où ne pourraient

régner que la haine, le trouble, la discorde Sz

d’Israël ceux cjiii ne se mariaient pas à un certain âg^.

Les loix romaines ne les recevaient ni à tester ni à

rendre témoignage : Avez- vous unefcDime? C’était la

première question que fesait le censeur , lorsqu’on se

présentait pour prêter serment. Les gladiateurs
,

le»

athlètes, les musiciens, les danseurs & les teinturiers

en pourpre & autres couleurs vives
,
parce qu’ordinai-

rement ils n’avaient point de femmes , étaient regardés

avec une espèce d’horreur par les théologiens du paga-

nisme ; Vous craignez d^ajfaihlir
^

leur disaient- ils ,

voà forces
^
votre agilité

,
votre voitc ow votre vue , ^

"

vous perdez votre ame
5
dest avoir trahi la nàture qwe

de- sortir de ce monde sans avqir tdché d^y laisser des

enfans ^ vou% êtes des impies que les démons attendent

pour leur faire souffrir les peines les plus cruellés^au>

fond des enfers. Les loix de Lycurgue n’étaient pas

moins rigoureuses contre ceux qui s’obstinaient à vivre

dans lé célibat; elles les excluaient' des emplois civils

& militaires
;

ils étalent même exposés tous les

ans à une petite céré nonie ^s'sez désagréable
5
les fem-

mes de Lacétiémone allaient les prendre chez eux^ le

premier jour du printems , les coiiduisaient au temple

de Junon
,
en les acccahlant de Dlaisanteries 8s. leur^

chmnaient le fouet aux pieds de la statue de cette

Déesee. Essai hist. sur Paris,
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C loj

kurs fuites cruelles , ne ferait-il pas Timage d’une

mort anticipée
,
qui s’attache à deux êtres vivans

qui périlTent du malheur de vivre cnfemble;qui

traînent & rongent enfemble leurs liens que leurs

efforts léunis & leur rage commune ne peuvent

dilToudre-, qui déteftent l’hymen, la paternité, la

fécondité , 6c tous les faints devoirs de la nature&
delà fociété; qui, acharnés l’an fur l’autre, fiiiif-

fent. par combattre avec les fers dont ils font en-

chaînés ,
qui feraient morts cents fois l’an ou

l’autre , fi l’efpérance criminelle de voir mourir

l’un, n’eût pas fait fupporter à l’autre fa détefta-

ble vie.

Ceff à de tels excès que fe porte la liberté ou-

tragée & captive dans les liens du mariage indif-

foluble. Quand il n’exifterait en France que trois

cens exemples ( & il y en a plus de toooo. . . } d’un

tableau fi effrayant, ne feraient-ils pas fuffifant

dans UN PAYS LIBRE, pour faire.regardcr le Di-

vorce comme un bien nécclîaire
, comme une

fécondé convenance indifpcnfablc dans tous les

mariages 6c comme première claufé du contrat?

La BATARDISE, fruit ordinaire du célibat, cft

comme lui , un autre vice moral 6c civil que le

Divorce fera disparaître. Un préjugé injuftc,àla

vérité, mais presqu’indeftruétible
, règne par-tout

en France fur les bâtards. Leur naiffance eft

regardée comme un opprobre pour leur mère, 6c

^
pour leur père comme un crime de rapt ou de
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fédadion. Leur berceau , s’ils en ont un , n*t(k

pas orné de Heurs, ni arroCédes douces larmes de

la rendreHe. Il n’cft pas un trophée domeflique.

Brusquement enveloppé ou ^presqu’étoutFé dans

les premiers voiles qui Te préfentent , l’enfant

bâtard eft emporté foudain loin de fa malheu-

reufe mère qui a cherché les ténèbres pour lui

donner le jour
i
qui chérit ôc décefle à la fois fa

fécondité, qui dévore Tes larmes ëc Ci douleur

plus cruelle encore que les douleurs de l’enfante-

ment
-,
qui immole à l’honneur tous les fentimens

ce les devoirs honorables de la maten itéj & qui

étouffe le cri de la vérité vc de la nature pour un

fecret que trahit fouvent la plus faible circonf-

tance.

Cet enfant qui , en ouvrant l’œil à la lumière ,

n’a pas r,encontre peut-être les regards paternels,

Sc peut-être ne les rencontrera jamais, efl livré à

une nourrice mercénaire, ou cruellement expofé

à la pitié publique. Son enfance eH négligée, fon

éducation mal ou point (urvcilléc. Il ne tient à

aucun homme par aucun rapport légitime. Son

cxiftence lui eft lâchement reprochée. Il eft ré-

prouvé des loix qu’il n’a pas offenfées. Il n’efi:

avoué de perfonne. Il ra’a pas de nom , ôc à peine

cft-il regardé comme de la famille des hommes.

Heureux encore s il n’eft pas expofé à de plus

grands maux fans les avoir mérités. . . !

Tel eft communément le sort des enfans bâtards.
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Et néanmoins, malgré jant de revers, miaigre

j’injufhce des loix , & fur-tout à la honte du

mariage indilToluble, on les appelle enfans de

r^maury fans doute, parce que les enfans qu*on

homme légitimes , font rarement le fruit d’un

fentiment Ci doux : fentiraent qui fait fcul le

charme & le triomphe de la nature.

Oh 1 je puis adurer que le Divorce vengera

les loix' fainte's du mariage
,

prophanées par

Vindiÿ'olubilité ou efclavage éternel, que tous les

enfans qui naîtront , feront enfans de l’amour ,

non pas nés comme nous, enfans delà comptai-

fance, ou pcut-ccrc de la fervitudeique îa bâtar-

dife plus fouverainement proferite pat le Divorée

que par les loix, fera prefqu’éteinte ou tout-à-fait

anéanne, parce que le Divorce favorifaut à-la -fois

la liberté la dilTolution des mariages , ne pe-r-

.
mettra pas feulement à la bâtardife ni plainrçs

Jlégitimesni exeufe raifcnnablc.

Et de qui font-ils nés ces bâtards malheureux

que l’opinion humilie, que les loix rejettent, & qui

vivent étrangers au milieu de leurs.fcmblablcs ? Le

pcrc de l’un fut un riche infortuné qui fît à fes

parens égoïfîcs la cruelle injure d’aimer, fans leur

avçii,la beauté pauvre 5e vertueufe. Il le folJicita

long-tcms cet aveu 5e l’eut payé de toute la for-

tune mille fois maudite. Il Leur obtenu, fans doute,

fans ces funeftes conv€nançes,toujours dédaignées

par Taiîïour ôc la nature, 5e toujours vivement
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exigées par rinfatiable cgoïfmc. Si le Divorce eût

été établi, les parens n*a liraient pas rélîfté aux

prières ôc aux larmes de leur fils défcfpéré. Ils

n’auraient pas barbarement vaincu la nature^ pour,

vouloir la lui faire vaincre. Ils auraient accordé

leur confentement à un hymen légitime h impé-

rieufemeiu réclamé , cfpérant que les feux.d’une

passion violente , amortis par la jouilTance , au-

raient pu faire place dans le cœur du jeune-homme

à leurs importantes repréfentations fur lej convc^

nances,, Le Divorce eût été leur rclfource fecretre

& leur confolarion. Le Divorce leur eut permis

de chercher un autre établilTcment plus favora-

ble à leurs fatales convenances. En attendant leur

fils eût été heureux fils & heureux père j & l’enfant

né bâtard , feroit'bien né enfant de l’amour , mais

il ferait né aiifii enfant facré du faint hyménée.

Il eût été le médiateur entre le père &c fa famille.

Ses grâces de fon innocence auraient relevé les

grâces & la vertu de (a mère & lui eulfent fait

pardonner. Il eût introduit ,1’époufe humble de

modefie dans la maifon opulente de fupeibe de

répoux. Il eût crée des jouifiances inconnues aux

injuftes parens qui le haïfiaient dans le fein de fa

mère. Ses cardîes touchantes de naïves auraient

vaincu le refte de leurs préjugés. Chaque jour il

eût rendu fa mère plus intérclfante dans la fa-

‘ mille, de plus refpeélable
j
fon père plus chéri de

plus refpedueux. Il -eût fait oublier les anciennes
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convenances > pour fixer tous les yeux & tons les

cœurs fur un ravilTanc tableau d*amour & d’union

domeftiques.

Ce rare bonheur ferait pourtant Touvrage non

du Divorce, niais de l’efpoir feul & de la pofiîbi-

lité feule du Divorce.

Les païens ,
au contraire

, effrayés ^ur leur fils

du lien éternel qui va l’attacher à un hymen mal

afiorti félon leurs vues, font inébranlables dans

la réfolution de ne pas y acquiefeer. L’inflexibilité

du joug du mariage indilToluble , a fait naître

l’inflexibilité de leur ame. La paillon du jeune-

homme devient frénéfie par réfiftance. La réfiftancc

tend l’autorité des parens une vraie tyrannie.

Leurs menaeçs ,• leurs violences ne peuvent vain-

cre la fierté de ramour, ni impofer à la voix de la

nature. ... Le jeune - homme, le cœur ulcéré»

court porter aux pieds de fa maîtreiTc , fon défcl-

poir aufiî violent que fon amour. Il lui peint en

traits de flamme & la rigue-ur barbare de fes parens

& tous fes vains efforts pour la vaincre.

La jeune & vettueufe amante qui a toujours

nourri fon amour parla pudeur, & foutenu (à

pudeur par Lefpérancc de la conferver même dans

les embraflemens de l’hymen , ne veille plus (ür

elle- même, quand fon amant eft en danger. Elle

le voit livré à mille fentimens convulfifs qui 1«

déchirent & le boulcverfent. Elle fouffre de la

juffe douleur, fans partager fa jufte indignaiiouv
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«lie unie fcs tendres foupirs aux foupirs doulou-

reux de rangoifei elle mêle Tes larmes amou-

reufes aux larmes amères du dêrespoiri elle veut

le confoler .... elle le confole dans Tes bras. Et

voilà comment fe prépare la naiflance des bâ-

tards.

La nature 8c ramouront triomphé fans l’hymen.

Où croit donc Lhymen....? garotté aux pieds

des autels pour n’avoir pas voulu fouffrir le

Divorce, l’hyincn attendait avec une brûlante

mais vaine impatience, l’arrivée pompeufe des

deux amans pour éclairer leur fainte union de

Ton pudique flambeau. Des parens on: retenu les

cœurs qui volaient au-devant de lui, parce qu’il

aurait chargé ces jeunes cœurs de chaînes éter-

nelles, Les amans n’auraient pas vu peut-êçre ces

chaînes terribles, éblouis, comme ils le (ont tous,

par Léclat des rofes qui parent l’autel de l’hymé-

néei mais les parens auraient frémi à leur aspeét...

Le poids de celles qu’ils portent eux-mêmes avec

tant de peine & d'ennui, 8c dont la mort feule

peut les débarralTcr, a pu leur faire imaginer ces

inutiles convenances qui gênent tant de cœurs 8c

qui ne peuvent eh arracher un fcul à l'efclavagç

où elles l’ont fournis.
'

Ainiî l’hymen n’eft pas comme l’amour, de coures

les fêtes. Si ce dieu voulait rappeller le Divorce

& vivre comme autrefois, fraternellement avec

lui
, Vhymen ferait toujours entouré dçflambeaux.



Cependant, je n’ai préfenté ici qu’unq efquifîc

imparfaite ôc légère de tous les maux qu’opère

rindiiîolubiîité du mariage , ôc que le Divorce

pourrait guérir ou même prévenir hcurcuremenr,.

Je me tais fur les excès iiiouis & fur les crimes

atroces que porte nécedairement à commettre le

mariage indilfoîuble ou la crainte même de con-.

rraéler Tes redoutables engagemens. Cette peinture

horrible ôc pathétique , & qui, demande une

'touche favaate & vigoureufe, ne doit pas trouver

fa place dans cet Écrit; mais elle fuffiraic pour

frapper de terreur ôc glacer d*effroi les partifans

du mariage indidoluble. Et comment, fans frémir,

pourraient-ils regarder ici j le corps hideux du

jeune enfant de la nature , étouffé en venant à la

lumière? Là, de jeûnes membres palpitans 8c dé-

chirés par les cruelles mains d'une mère, que

l’amour avoir trouvée fenfible, 8c que l'honneur

a rendu féroce
;

plus loin, une vidime hachée

brûtalement quand fes premiers cris annonçaient

à peine fon exidence
;
un autre qui trouve fon

tombeau, qu’un breuvage homicide lui a creufé

dans les malheureufes entrailles où elle reçut

la'vie ....

Comment pourraient-ils contempler fans effroi

fur l’autel du mariage indilfoîuble , le fer 8c le

poifon fatale , mais unique reffourcc aux époux

désespérés poiir^brifer la chaîne écrafante d*un

éternel esclavage ? Comment >
fans pâlir, Verraient-

ils
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ils la tête fanglante de la vcrtueufe d'Entrecas^

teaux^ le cadavre percé de coups de l’honnête Sc

malheureux Lescomhat ^ Sc tant d’autres images

épouvantables que leur offrirait l’hiftoire tragique

des époux , devenus barbares
,
pour redevenir

libres ... ?

Qui les a fait ces crimes? La liberté réduite

au défespoir. C^eft l’amour qui a armé fon bras,

pour l’affranchir du despotisme du Mariage indis-

soluble.

L*humanit£ gémilfant fur tant de viétimes im-

plore à grands cris le Divorce. Aucune de ces vic-

times n’eût été immolée, s’il eût été permis de

recourir au Divorce. C’est le dieu tutélaire des

MARIAGES. Les époux malheureux l’invoquent, &
fa puilTance les fépare avant qu’ils fefoient rendus

coupables , ou quelquefois les réconcilie. Les

epoux fortunés l’honorent
,
parce qu’ils le crai-

gnent. Il les tient, par cette raifon, plus étroite-

ment unis. Il rend plus facrée la pratique des de-

voirs du mariage 6c répand une influence prodi-

gieufe fur les mœurs domeftiques.

Les époux qui s’aimeront, ne craindront rien

tant que d’être féparés. Cette crainte fera un bien-

fait du Divorce. En ferrant leur union, elle leur

fera fentir combien cette union eft fragile , ôc avec

quels égards ôc quels ménagemens, elle mérite

d’être entretenue. Ce fera Varche d’alliance à la-

quelle il ne fera permis de toucher qu’avec le

C
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plus grand refpcâ:. Le mari fera rcfpedueux
j la

femme fera foumife. Le mari commandera ; la

femme fera obéie ; tous les deux obéiront fans

aciendre d’être commandés. Le foupçon fera éloi-

gné, mais ils fe furveilleront mutuellement. La

confiance fera établie, mais ils la defireront tou-

jours & chercheront mutuellement à la faire naître,

ou à s*en rendre dignes : ils ne feront qu^un ôc

croifonr toujours avoir befoin de s’identifier

î’un à rautre.,.. Ils feront tout ce qu’on peut

inàaginer pour fprrer des nœuds fi charmans & les

rendre durables. Ils ne feront pas amans pendant

jfix mois, (comme il arrive dans le mariage mdis-

foluble ) dans l’afiurance malheureufe d’être époux

toute leur vie
j

ils feront amans chaque jour de

leur vie, pour acquérir la certitude de demeurer

époux "tant qu’ils feront amans . , . . Le mari fera

toujours tendre ôc réfervé dans fes carefies. Il

craindra d’exiger pour ne pas être refufé, parce

qu’il faura que la volonté abfolue amène toujours

lâ hégatibn abfolue, ôc que le Divorce ne foufîre

pas le dcfpotifmc marital, La femme fera ména-

gère de fes faveurs
-J

elle craindra de trop accorder

tSc d’épulfer un iréfor, fource d’une double féli-

cité , parée qu’elle faura qu’un feul excès peut

àrhener le dégoût, & que le dégoût feul peut

pas capable de fuffirc à de fi

le mariage , c’efl: un mets afleas
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piquant pour faire fentir le befoin cîcs autref,

mais trop léger & trop délicat pour les fupplécr.

L’amitié & tous les bons fentimens qui raccom-

pagnent, viendront remplir le cœur des deux

époux. L’amitié gouvernera le ménage , comme
l’amour gouvernera les plaifirs. L’amitié eft adivc

ôc patiente, prudente ôc libre, économe & géné-

reufe» Elle permet les reproches ôc non pas les

emportemens, la plainte ôc non pas le murmure,

Audi les époux fe querelleront-ils, parce qu’il fau^

bien quelquefois fe quereller dans le ménage ,

mais ce fera doucement & à petit bruit, crainte

d’être entendu du Divorce.

Oh i que le Divorce, fans jamais intervenir,

opérera de merveilles! Les époux heureux, ( ôc tous

le font dans le premier tems de mariage) auront

cependant bien peur du Divorce. Cette crainte

falutaire les rendra fages. Ils relTembleront à ces

enfans qui n’ofentplus ni pleurer ni crier, crainte

de voir arriver la vieille fée dont on les a menacés ,

ôc dont le nom feul fait expirer leur colère.

Voilà tout le mal que le Divorce fera aux

honnêtes gens mariés. Il modérera leurs paflions,

adoucira leur humeur , épurera leur caraécère ,

ôc leur fera foigner plus précieufement leur

bonheur par le pouvoir qu’il aura de le détruire.

Il fera un épouvantail dans le ménage contre les

hargneufes tracalTeries qui voudraient y entrer

pour en troubler la paix ôc y jeter les femencc»

C Z
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<îc divïfîcn. Enfin, le Divorce me paraît E néccC»

faire dans le gouvernement domeftique
,
que je

'

le regarde comme un pouvoir intermédiaire établi

par la nature entre Thymen ôc l’amour, pour leur

mutuelle corrcfpondance ,
chargé de veiller à

Texécution de leurs traités ik au maintien de

leurs drpits refpcéHfs , ôc toujours prêt à (eparcr
.

CCS deux puilfances, fi elles ne s’accordent pas,

avant qu’elles commencent une guerre dange-

reufe.
^

Considérons les autres avantages queleDivorcc

apportera dans la fociété. Les deux plus précieux,

fans doute , font après la liberté , la régénération

des mœurs & la lagefie de la première éduca-

tion.

Il eft bien évident que le Divorce forcera les

époux de vivres paifibles ôc heureux, ou les for-

cera de ne plus vivre époux. Tant qu’ils le feront,

ils ne pourront offrir que Tcxemple d ’une vie calme

ou du moins à l’abri des grands orages. Les efforts

qu’ils feront pour fe tenir dans un état qui leur

plaira, feront tous au profit de la vertu. Plus ik

feront de facrifices de leurs goûts, de leurs pafiîons,

de leurs volontés particulières, plus ils voudront

jouir du prix qu’il leur auront coûtés. Le Divorce

,

en les accoutumant ainfi à fe vaincre, & à fe

régler fur les defirs modérés 1 un de l’autre, leur

inspirera le goût des chofes honnêtes j Ôç quand

çlles Içur feroqt devenues familières ,
le Divorce
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ne leur permettra plus d’en perdre l’habitude,

fans les menacer de fou pouvoir. Etqu’eft ce que

les bonnes mœurs, finon l’habitude des chofes

honnêtes ôc louables? Et qu’eft-ce que les bonnes

habitudes, finon les leçons de morale les plus

frappantes que nous puilTîons donner à tout ce

qui nous entoure ? Ainli les parens, les amis admi*

refont & tacheront d’imiter la conduite de deux

époux heureux par l’hymen, ôc lages dans leur

bonheur par la crainte du Divorce. Les domefti-

ques fur-tout fe modèleront fur de tels maîtres. La

fociété prendra la teinte de leurs vertus, parce

que les hommes prennent infailliblement les fen-

timens de ceux avec qui ils font le plus accou-

tumés de vivre. Ainfi, de proche en proche, les

mœurs publiques feront en partie ramenées par le

Divorce.

Mais la première éducation des enfans, quia

une fi grande influence fur tour le cours de la

vie de l’homme , recevra du Divorce toute la

fagelfe Sc toute la pureté qu’elle mérite. Les en-

fans qui naîtront d’un mariage bien alEorti & qui

ne pourra fubfifter qu’autant que le ménage fera

paifible 6c fortuné, ces enfans, dis-je^ pourront-

ils être mal élevés^ Si les enfans fc forment moins

fur les leçons qu’on leur donne
,
que fur les habi-

tudes morales de ceux qui les élèvent , quels

exemples auront- ils fous leurs yeux? Ils vivront

dans une famille où devra régner néceirakemenc
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Fi^ion, le bon 0]rdre , la paix ^ & ils cclTeront d’y

vivre
,
quand ces vertus en feront bannies. Ils

verront- leurs parens s’aimer & fe refpedet j ilÿ

les aimeront 8c les rêfpedcront; cela eft naturel*

ïls en feront aimés & refpeétés ; cela eft jufte Ôç:

nécefîaire. Tout ce qui les enrourcra, tout ce qui

les approchera, refpedera leur innocence & leur

(implicite
,
parce que leurs parens

,
pour le main-

tien de leur propre bonheur , ne recevront que

d’honnetes genSjOudcsgens qui, au moins, feraient

forcés d’étre honnêtes devant eux. La crainte du

Divorce éclairera fur le choix des liaifons ôc fur le

danger de celles qui pourraient amener le Divorce.

Ce fera une fentinelle vigilante à la porte du

ménage, pour en écarter les flatteurs, les féduc-

tcurs, les faux amis. Tout le bruit qu’on entendra

dans cet asyle de pmix , fera le bruit des jeux

des enfans, de leur gaîté folâtre Ôc tous les amu-

femens bruyans d’une famille heureule- _ "

Ces jeunes arbrifleaux croîtront ainfi Âr^^’épa-

nouiront fous la proteétion du Divorce. Ils feront

à l’abri des orages ôc de leurs funefles influences-

Le Divorce fera plus. Il ne permettra pas que les

tempêtes viennent aflaillir les deux arbres dont ils

font les tendres rejettons.Si néanmoins fouflle dans

ce féjour l’impétueux aquilon , il n’emploiera point

fes efforts à déraciner deux chênes (image orgueil-

îeufe ôc commune du Mariage indiflbluble) il ne

luttera que contre deux rofeaux faibles, à kvérité,i,
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mais qui plieront Sc ne rompront pas. L’ingénieux

apologue du chêné ôc du rofeau , peint admira-

blement les effets différcns des grandes rixes qui

pourraient s*élever dans le Mariage indilToluble Ôt

dans le Mariage DivorcïaL

Mais, qu’il me Toit permis, malgré la marche

incertaine ôc rompue de cet Ecrit, de reprendre k
marche fûre prôgreflive que tiendra infaillible-

ment la première éducation des enfans dans le

Mariage DivorciaL

Premièrement, le Divorce obtiendra du naturel

des mères , ce que les plus Pages leçons des plus

grands philofophes n*ont pu en obtenir dans le

Mariage indilfoluble. Toutes les mères voudront

être vraiment mères , quand il pourra arriver

qu’elles ne feront pas toujours époufes. Le titre

facré de mère ^ lorlqu’il eft dignement mérité, rend

plus facré celui d’époufe , & de la parfaite union

de ces deux titres , fortira le premier devoir de la

femme, léducation des enfans,

La MERE allaitera, choyera bien Ton enfant,

parce que l’époiife s’honorera de foMs f précieux.

C’eft alors qu’on fentiraque la plante doit prendre

le fuc de la terre qui l’a produite , & que pour

ton développement & Ton plus bel àccroiffement

,

elle doit être cultivée par les mains qui l’ont fait

naître. C’efl: alors que l’époufe heureufe félici-

tera la mère tendre d’avoir doublé les jouiffances

en doublant les foins domeftiques Et s’il



s’élevait quelque funefte nuage entre l’époufe 5c

rëpoux, où fe trouverait la mère de leui enfant,

pour être rintérdTlinte médiatrice de leurs débats?

où fe trouverait leur enfant , cet enfant dont le

fourire gracieux ramènerait la férénité ?

L’époufe ferait, reftée feule dans la mailon. . .Et

ce n’eft pas elle , mais la mère de Tenfant que

répoux devrait trouver comme une confolation

dans fa follicitude, ou comme une barrière facrée

à (es emportemens. . . .Combien de fois la mère

ferait exeufer les fautes de l’époufe Combien de

fois l’enfant ferait pardonner les torts de fou

père . . . r" S’ils font tous réunis par la crainte du

Divorce
i
ils formeront cette chaîne invilibie qui

enlacera plus fortement que tous les nœuds

Mariage indifTolublc.

Ieureux l’enfant qui naîtra fous l’empire du

(era pas venu au monde pour aid

Un joug miférable de douleur &
Il croîtra fous les aufpices de la libe

de l’union. Ses païens ne l’aceuferont pas

avoir rivé leurs fers dont- le bruit aurait effrayé,

fou innocence. Ses jeunes mains ne trclferont que

des guirlandes de rofes pour les ajouter aux nœuds

de l'hymen. Il fera heureux du bonheur & de

Tunion de les païens. Il fera prcfque le dépofi-

taire de ce bonheur, de voudra le conferver. Il

fera comme cet animal carelTant ôc fidèle, qui

craint tant la séparation des deux amis qui font

élevé.
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cîcvé, que lorfque l’un s^clûîgnej il court après;

faute ôc joue autour de lui
,
pour rompre fa marche

ôc le ramener à Tautre qui refte ifolé, ou qui

revient comme un trait auprès de celui-ci, comme
pour lui dire de rappeller celui qui s*en va, qui,

content de refter auprès de l’un ,*s^afflige de Tab-

fence de l’autre : ôc qui n’^eft vraiment heureux, ÔC

ne manifefte Ton bonheur que quand les deux amis

font réunis.

L^'cnFant craindra donc aufli le Divorce? oui, mais

cette crainte fera le commencement de fa fagelïe.

Comme il n*aura jamais été témoin des troubles

violens ôc des dilTentions domeftiques , fruit

ordinaire du Mariage indilTolublc , il fera doux ,

bienveillant, gai, vif, franc, libre. Sa jeune amc

fera comme un miroir devant lequel ne fe feront

jamais offerts que des objets agréables ôc décents,

ôc qui ne pourra réfléchir que des qualités & des

vertus.

Ainfi élevés
,
quel beau naturel, quelles difpo-*

frions heureufes les enfans apporteront dans ces

grands établiflemens que la nation va former pour

l’éducation publique? Les enfans y entreront pour

apprendre à devenir hommes, & ils en fortironC

HOMMES LIBRES ET VERTUEUX,

Mais , ce ferait en vain que l’éducation natio-

nale voudrait par de (âges loix , gouverner les en»

fans déjà élevés au milieu des orages qu’enfante

le Mariage indifloluble. La meilleure éducation

D
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ferait contrariçe par réducation première dont les

fâches font prerqiie toujours indélébiles. Pour fe

vaincre, pour arracher de Pâme les penchans dan-

gereux que l’exemple Sc le tems y ont enracinés

,

il faut des efforts de vertu dont les enfans foiiit

rarement capables. Nés nialheureufement fur

line ‘terre d’efclàvage ,
comment les enfans du

Mafiagc indiffoluble feraient ils propres à recevoir

,

à faire frudifier les leçons de fageffe & de liberté

que profeffera l’éducation nationale ? Quand même

leur naturel ne ferait pas encore tout-à-fait ou

dégradé ou corrompu, auraient-ils confetvé cette

fimplicité flexible qui doit fe plier facilement

au régime févère , aux févères réglcmens d’une

noble inftitutionî Us flotteraient long-tems ôc

peut être ronjotirs , entre les mauvais principes

qu’ils auraient reçus de les bons principes qu’on

fe ferait efforcés de leur inculquer. Us feraient

follicités au mal
,
par les habitudes vicienfes déjà

prifes , ôc tendraient péniblement au bien par les

bonnes habitudes qu’on aurait travaillé à leur

dofiner. Ce ferait un long conflid entre les deux

éducations. Et quand bien même l’éducation natio-

nale triompherait , ces enfans néanmoins refleni'

bîeraient à ces jeunes plantes qui, après avoir

rriftement végété dans un fonds couvert de va-

peurs malignes de oà fe forment des orages , font

tranfplantées enCuite fur un terrein pur fécond

,

où elles s’élèvent de fc montrent de belle apparence
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par l'excellence de la culture, mais qui toujours

confervent le goût du terroir vicieux qui les a

produites. C eft ain(i que les impreiîîons de l'êri

fance (ont ineffaçables ', & une trifte longue

expérience nous a appris que le Mariage indüTo-

luble ne pouvait en donner généralement que de

funeftes à Tes enfans. -

Voyez donc le pouvoir admirable que la crainte

magique du Divorce exercera fur 1 éducation que

renfant recevra de Tes parens Ôc fur l’éducation

qu'il recevra des hommes publics. .

.

Je reviens à la population que le Divorce doft

néceirairement favorifer de dont je n’ai dit qu'un

mot en parlant du Célibat.

Les avantages de la population font trop ‘géné-

ralement reconnus pour que je n'ofe ici les faire

valoir. Les politiques favent qu’elle n’a jamais été

trop grande dans les petits états Ôc qu’elle a tou-

jours été trop petite dans les grands empires.

Quand la Rufîie fera bien peuplée , la Ruiîle fera

libre J à moins que le progrès des fcienceS Ôc de

. la raifon j n’y crée des hommes à la place de ceux

qui y manquent. .

.

Mais je dois me contenter d’obferver ici que le

DIVORCE efl: le germe Iç plus fécond de popula-

tion.

Le Divorce rnoins rigoureux que le Mariage

indilfoluble
,
fur ce qu’on appelle convenances ,

êc fur-tout confervant à Thomme cette liberté

D a
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naturellement Ci chère , le Divorce, dis-jc,mul7

tipliera nécelTairement les mariages -, il multipliera^

félon le vœu de la nature, le nombre des femmes

,

& fi la population dan? un état, croit en raifon

de ce nombre, elle deviendra prodigieufe en

France, parce que le Divorce aura réprimé le

garpillage des plaifirs.

Peut-être on pourra m'obrerver, lo. que le

Divorce favorifant trop les goûts variables on

caprices de Pamour, le jeune libertin calculera

qu’il lui faudra moins de tems pour époitfer <S’

divorcer y que pour féduirc la beauté veitueufe

qui Itïiréfiftcj & qu^il prendra le parti le plus çoiin;.

2.0, Que, fatisfait de fa nouvelle polTefiion, il

immolera un bonheur célefte à des jouifiances

rrompeufesi qifil facrifîera Pespoir divin de U
régénération à l’avortement rigoureux de fe5

plaifirs.

Je réponds, lo. que les loix du Divorce feront

trop fages pour ne pas prévoir ee cas, &c trop

juftçs pour le fouffrir impunément; que la femme

divorcée pourra refter femme honnête, malheu-

reufe peut-être, mais qu’elle n*aura pas été fille

déshonorée; que d’ailleurs. Ion ne Divorce pas

du jour au lendemain, & que le plus fouvent on

perd Penvie de divorcer, i , que Pinfâme eu,

dont la pudeur défend ici le nom , inventé par

l’immoralité du Mariage indifibluble, ne fera

jamais comme dans Iç Mariage Divorçial ; ^ qu€



(^9 )

J’hommc amoureux n’a pu jamais réiîder à la femme

fenilble qui veut devenir mère , êc qui a un

puilTaiic ôc fccret intérêt de le devenir.

Le resped que je dois à ma plume , ne me
permet pas de tracer ici le portrait de l’époux

immoral. Il révolterait fans doute , ôc ferait bien

haïr le Marilge indidoluble, ü nuiiible à la popa-

lation, par la raifon même qu’il opprime la li-

berté.

Le Divorce cft l'un des confervateurs de,la

liberté. Il eft une fource vivifiante de population

ôc une fauve- garde des bonnes mœurs.

Que font devenus tous les maris féparés de

leurs femmes, foit en juftice ou autrement. ..i

Ils fê font faits, puifqu’il faut "le dire, les

eunuques de leur despote , le Mariage. indÜTo-

luble. Ils ont renoncé au titre facré ôc légitime de

refiaurateur du genre humain. Ils font rentrés

ou dans le libertinage ou dans le Célibat, c’efi-à-

dire,dans la nullité. Ils ont befoin du déshonneur

d’une fille ou d’une femme pour prouver honteu-

fement qu’ils font encore dignes d’être prole'taires*

Ils font dans l’état civil ôc politique pour la popu-

lation , ce que dans Tctat commerçant font les

faux monnoyeurs
,
qui , bien qu’ils ajoutent au

numéraire , gênent la circulation des efpècç.ç

par la défiance que donne leur illégale fabrica-

tion.

Ces malheureux , ainfi dégradés par le Mariage



indiffoliiblc , onr-ils au moins rcccnquis Feur

liberté ...îNon. Esclaves fugitifs, mais non pas

hommes libres^ ils ont voulu la refTaifir cette li-

berté précicufe, ils n'ont embralfé que Ton ombre j

ils font rcftés esclaves du despote qui les a aÏÏer-

vis dans Tes liens écerncîsi ils !iii appartiennent

toujours
,
quoique féparés de la malheureufe com-

pagne de leur captivité.

Tel eft le fort des maris féparés dans le ma-

riage indidoluble : celui des, femmes n'cîl pas

moins trifte ôc plus touchant.

Je regarde les femmes féparées comme des

branches arrachées à l’arbre de la (ociéré, jetées

hors du champ
, ôc ramalfées quand elles font

encore vertes ôc fleuries
,

par des mains érran-

gères, qui ne peuvent lestranfpîanter dans aucune

propriété, qui les profanent ou les laiirent def-

fécher. . . Et je compare les féparations faites par

le Divorce
, à des branches féparées ôc non arra-

chées de l’arbre , relevées par une main fage Ôc

faîiiraire, tranfplantées dans un fonds plus con-

venable, bù elles peuvent fruéÜlier & qu’elles^

doivent embellir.

Tels font les avantages moraux ôc politiques

que procurera le Divorce, & que le Mariage indif-

folublc tend continuellement à affaiblir ôc fenfi-

blement à détruire.

Il n’eH: aucune partie d’un gouvernement libre

fur laquelle Te Divorce ne doive répandre une
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influence heurcufe. Il ferait ppflible de prouver

cette alfertion; mais il faudrait entrer dans des

détails
,
que les bornes de cet écrit ne me permet-

tent point de parcourir.

Cependant je prévois robjedtion des ennemis

du Divorce. Elle regarde le fort des enfans. Que

deviendront les enfans.,.. (i}î II faut s’en rapporter

à cet egard à lafagdfe des loix qui feront faites

pour le Divorce. L’cfprit profond 6c illimité qui

fait les loix ne pouvant tirer la fource que de la

raifon univerfciie , s’étend donc univcrfellement

fur toutes les parties de l’objet qu’il conlidère ,

en mefure, avec équité tous les rapports, les place

dansJ*Lin jufle équilibre : ôc c’eft de cet heureux

équilibre, fource de toute perfeebion, que fortent

la fagelfe ôc la force des loix.

Maisj s’il m’efl: permis de bazarder mon opinion

fur cette qucfüon importante Sc délicate
, je vou-

drais, 1 '. que les enfans, jufqu’à ce qu’ils nient

atteint l’âge de majorité, l’âge de 20 ans, foienc

fous la proteéUon immédiate de la loi 6c recom-

mandés fpécialemcnt à la vigilance des magiftrats ,

dès linftant meme que l’un des conjoints fe pre-

fcnteraix pour demander le Divorce. Il efl: facile

d’appercevoir les raifonsqne je pourrais donner de

«,ette première dispoficion de la Loi. Ce n’efl: pas

( 1 ) Qti’on réfléchisse d’abord & sérieusement, que
le Divorce intéresse spécialement plus les époux que les

errlans
;
que ces enflins deviendront hommes & seront

époux un jour, & qu’il pourront bénir la loi du Divorce.



que }c croie à la perverfité des hommes
; maïs

qui ©ferait calculer jufqu’où peuvent aller l’amouL*

cxcelïîf dè l’indépendance , l’égoiTme de la cupi-

dité.. ? La plus fage loi n’eft pas^ comme on

dit J celle qui punit le crime *, c’eft la loi qui fait

le prévenir.

Je voudrais , 2'^. que dans le contrat de mariage,

fufîent ftipiilés les droits de la famille future ,

fur les biens aélucls des conjoints , & préfompti-

vement fur leurs acquêts de conquîts ^ par un ap-

perçu arbitraire. On n'a pas befoin de dire que ce

réglement s'établirait par fuppofitiôn fur le nom-

bre des enfans. Dès qu’un enfant refpire, il a des

droits à la fociété, de (a fubfiftance lui doit être

alîurée par les parens qui lui ont donné le jour.

Je voudrais
, 3 .'qu’à l’époque du Divorce les

biens des enfans fulTent adminiftrés par tel ou tel

tuteur J qu’il conviendrait à la fagelTe des juges de

nommer fur la réclamation des proches parens qui

compofent la famille. Si les biens font confiés de

préférence à la tutelle du père ou de la mère, les

autres proches pourront
, en vertu d’un aétc juri-

dique, leur demander compte de l’adminiftration

tous les deux ans , s’ils le jugent à propos. Au
moins tous les cinq ans , ils feront tenus de pré-

fenter ce compte devant le magifirat
,
qui d’ailleurs

aura le droit de le requérir, quand il le jugera

convenable pour l’intérêt des enfans mis fous la

protedion de la loi.
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Divorce , ne peut en aucune manière être regardé

comme légitime.

Cette afTcrtioneftpurement morale. Innocent 1er

n'attaque ici que la bigamie; car, il eut regardé

comme légitime le fécond mariage dont il parle ,

fi le Divorce eût précédé cette fécondé union.

Eh bien / le doéteur de Sorbonne ciTaye de dc-

rourner, page i6t>, le fens naturel des paroles

d’innocent I^r.

L’auteur regarde comme une autorité fouve- \

raine, contre le Divorce, ces paroles tirées delà

préface de la melTe des noces qui fe trouve dans

le miffcl du pape Gelafc 1er. Seigneur , vous

>> qui ave^forme' Valliance du mariage par le joug

»* de la concorde & par le lien indijfoluble de la

yi paix-

Mais quand il n’y a plus de concorde, quand il

n^’y a plus de paix dans le ménage, il n’y a plus de

joug, il n’y a plus de lien ; à moins qu’on ne fubs-

titue aux fages paroles de Gelafe 1er. cette prière

atroce • »> Seigneur, vous qui avez formé l’alliance

»» du mariage par le joug de la haine y de par le lien

» indiffoluble de la guerre , de la fureur, de la

« défolation & de tous les maux qui font en oppo-

» fitionà la concorde & à la paix ts.

C’eft ainfi
,
qu’en intcrpr'Haiit fagement & fans

effort récriture-fainte, les pères de les conciles, on

y découvrirait des fentimens d’équité de de bieii^

vcillance, morale douce j amie de la liberté de

protectrice du Divorce. Attachens nous à la kttre

G



Sc à U pijvw 4'U t-cHte, ;g$rd^m-nou5 lie ce*

interprétations forcées j de ces (ignificatipiMtroni'--

.pcuscs qai Pturâgçpt nacutc & oblciirKÜffcnc

:1a raifba»

Vcat'pn mn çxemplfe fenfible de ce %1«w-
rprtillcj 4c idées rénébr-euGes^ familièixs aiiK

cofn^cntatçiirf pour voircr k Gens ckir d^^lm

f>aflàgc &: alrdrer révidencc d*uin tex^e } Citons

d’abord le canon d’un concile romain qui pcrtPCC

Je Piyoÿpe en cas d’adokèfs.

« Qü’fl ne foit permis à j>erfonne j ^xççp^é -h

» 4^ fornication ^ de renvoyer la femme

« qu on av^cue & d’en epoufer une autrie ; autr-ç-

ment il faut que le tranfgrelTeur fok réuni

^ dans fçn premier mariage », »

Cette décilîon du concile eft fimple de for^

îOTclle en faveur du Divorce çn cas d^adultèr-e-

Vaici comme M. l’abbé de Cliapt embroiiilk

ce déjçret dans le galimathias de fon obfervation,

» La permiffîon , dit il, du Divorce pour Cfts

» d'adultère ne réfultcuait nécelTairement de ce

canon qu’autant que ces mots : il n’eft permis à

3» perfonne excepté la caufe de fornication , s*ap-

M pliqueraienç néccffàircmenc à ceux-ci ^ d’en

» époufer une autre j mais cette exception n’eft

J» relative qu’à la faculté du mari de renroyer fa

U femme & de fc feparer pour toujours d’elle d*ba-

>» biratïon cfi cas de fornication »5. Et U conclut

contre k çoneik cité par lui-méme que l’égUGc

.jromaine n’a point permis Iç Divorce en cas d*adub

cère. Cette coudulion eH audacieufe de menfon-
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gère , comme oti voir. Et que fignîlîe ce vcrb^rg^f^

nfulùrait néeeffairementi . . s’appliqueratent nécef-

fairemènt . . . Vexception teladve à la faculté du

mari de renvoyer y 5cc.

Retrouverait-on dans la conftrudtion viciCufe de

ces phrafes, le fens du décret qui devient

tout- à-coup inintelligible par le gîofeur ?

Ce zélateur du delpotifme matrimonial a tel-

lement farci fon ouvrage de commentaii'cs , de

citations 5c de notes
,
qu’il en a làiiré tomber uiie

au bas de la page 179, qui comrafte rtès-pietifc-

Jticnt avec fon ton afcctiquc.

Si quidam mulier cuidam viro nupferît , ajferens

quod oh utriufque inguinis rupturam ^genïtalia ejus

ahfcijfa furent , & needum ah eo cognita j &c

iVüJ patienter tolerahimus y si eidem mulîeri cui

voluerity nuhendi in domino concesserisfacultdtem*

Qui le croirait, malgré ecs raifons. fi fatdc-

tnent péremptoires en faveur du Divorce , 5c

malgré le décret très-pofitif du Pape Alexandre III

,

M. l’abbé de Chapt fe lie plus obftincment à

rindifiblubilité
J
car, telle eft fa phrafe fuivante.

On tenterait en vain d'affaiblir Us preuves de la

doclrine de Véglife de Rome fur l indiffoluhilité du

mariage.

Pourquoi dans ce gros livre expofe-t-on des

objeélions pour le plaifir de les combattre d’une

manière auflî abfurde que tranchante. Un grand

pénitenciel romain dit exprefiément : Si votre

» femme peut prouver qu’elle a commis l’adul-

G X



» tcre par votre faute , & après avoir combattu

» pour ne point s’en rendre coupable
i (i elle

a ne peut garder la continence, quellefe marie

9» CL qui elle jugera à propos ^ mais fculcaient dans

i» le Seigneur >*.

Le doéteur de Sorbonne prétend que les difpo-

fitions de ce pénitcnciel ne lailFent à la femme

la faculté de fe remarier qu’après la mort de fon

mari. Et c\jiainji y ajoute- t*il
y qùilfaut entendre

le pénitenciel quon nous oppofe , c^’eft-à-dire

,

qu’il s’oppofe à lui-même. ,

Oui vraiment, c^cft ainlî qu’il faut entendre

pour entendre tout de travers. Eft-ce comme

doéleux de Sorbonne qu’il s’arroge le droit d’in-

terprêter le texte à fa guife &: qu’il prononce fa

décidon d’un ton abfolu î En ce cas là> le fens

commun & le vrai fens du texte rapporté peuvent

fe palEer des interprétations de la Sorbonne.

M. l’abbé, page 187 de fon livre, cite un

ouvrage de Tertulien
,
qu’il dit très-favorable au

Divorce; il en cite, du même auteur, un fécond

contre le Divorce j & il confelfe que, loifque

Tertulien compofa cet ouvrage poftérieur
, ( de la

monogamie) y il étoit tombé dans l’erreur des

montaniftes& d’autres hérétiques. M. l’abbé nous

apprend donc qu’il faut s’en tenir à la première

opinion de Tertulien , favorable au Divorce,

Cependant ce n’cft point fon but ni fon intention ,

mais aulîi ce n’efl: point la feule fois que M. l’abbé

montre de l’inconféquence pour vouloir montrer

de rérudition théologique.
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Parmi les étranges autorités rapportées clans ce

' gros i/2-8®, voici un canon qui fent la féodalité

toute pure : « Si quelque ciclave affranchi corn-

» met Tadultèrc avec fa Cervantej cfclave du

55 maître , fî ce maître le veut , cet affranchi , bon

53 gré , mal gré , l’aura pour femme. S’il la renvoie

55 & en époiife une autre
,
qu’il Toit abfolumenC

55 forcé de renvoyer la féconde pour reprendre la

3> première 55.

Admirons l’efprit de tolérance & de charité

,

Tefprit tout pacifique de ce canon qui permet à

un maître d’atteler aujougr du mariage, bon gré *

mal gréy un affranchi & une fervante qu’il rraite

comme deux bêtes de fômme. Et c’eft un concile

qui autorife , qui commande cette atrocité . . . •

O tempora 1 ô mores î Ce canon eft-il bien con-

forme à l’efprit de l’évangile dont la morale efl

fi douce, fi compatiffante fur- tout envers les mal-

heureux de les pauvres. Retrouve-t on ici les fen-

timens de douceur & d’humanité que J. C. lui'

même témoigna pour la femme adultère? Obfcr-

vons toutefois que ces paroles du canon : s il la

renvoyé & en époufe une autre , prouvent évidem-

ment que le Divorce alors était permis , mais feu-

lement défendu aux cfclaves qu’on ne regardait

pas comme des hommes.

Voici un témoignage pofitif qui conllate le

règne du Divorce de fa nécdîîté.

55 C’eft pourquoi, tandis qu’entre un tel fa

>> femme une telle , ne règne pas la charité félon

^ Dieu , mais la difeorde, ^ qu’à caufe de cek



» un monallère pour le fer vice de Dieu, foit dans

» les liens d’un nouveau mariage

Quoil de plus naturel Sc de plus évident que

cette formule du fagc Marculfc? La raifon Sc

l’équité J jointes aux fçntimens de k nature Sc de

î^humanité , la caraétérifent fi fouveiaîn'tmcnt,

qu’il faudrait, je penfe, la confcrver comme un

fimpîe Sc précieux modèle de formule pour le

Divorce. Cependant M. l’abbé de Chape ofc avancer,

que ies' caufes de Divorce ne font pas: rapportées

dans cette formule. Et peuvent-elles être rpécD

fiées d’une manière plus frappante, les elaufes,

que par ces paroles exprelFes : tandis qu^entre un

tel &Ja femme une telle ,
ne régné pas la charité

félon Dieu , mais ladifcorde & qu'à caufe de cela ils

ne peuvent aucunement vivre enfcmble. Sic, dcc.

Contre la certitude morale Si contre la vérité

des faits , M. i’abbé de Cbapt foutient que k
Divorce ne s’exerce pas en Pologncj mais il ne

peut s’empêcher de convenir que les mariages s’jr

déclarent nuis toutes les fois que i’incompatibi-

Iké s’établit entre ks époux. Oc , teconnaître k
nullité des mariages , fans autre motif réel que

l'incompatibilité , c’eft en rcconnairrc k dilTolu-

tion, c’efl admettre le Divorce.

Six empereurs, chrétiens y de 1’a.vca de l’auteur ,

?> fk ne peuvent aucunement vivre enfemble , il

» a pîuà l’un Ôc à rantre de fe féparerr) ce. qu’ils.

» ont exécuté; c’ell poprqHoi ils ont rélolu. de.

»> faire faire les préfentes lettres ôc dkfîirîinei' que

» chacun deux aurait la liberté de palfer, foit dans
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ftuwifént îc Divorce par d^s decrets {oîérancls,

ôc cepcndr.nr l’auteur repoulîe leur autorité de fa

pleioe j^uilTâncc & avec cette antique locution:

autresfont tes loïx de Paj)inkn ^ autres font les loix

de Pauli

Aux yeux de Uraifon,dc l*ordrc 5c de la jufticc^

qui fait £ett« difiétcucc des loix de Paul & die

Papinien Paul a-t'il jamais fongé à faire des loix

qui régilTent. les empires 1 Etait.cc là fa million.

JSépandrç b dj'^snc lumière de Ddyangile ifaos en

eltérer récldt de la pureté par de vains raîlonne-

mens de d obfciares intcnprétaiions , voilà le devoir

que Paul dc fes fuccelburs étaient appelés lim-

plcmciaîà remplir^& p\u$ cncore.par l’cKemplc qu«

par la parole : rmis les loix de la nature , les droite

de l'honinic qui preferivent le Divorce , exiftaknt

Avant Paul &c font bien plus (acres que fa dodtwne:,

routes les fois que cette doélrine n^ellpas Pcx-

|>reMîcm littérale de révangile. La France ed-elk

»n état iîiicllcéèucl , une pure hiérarchie monaealp

pour la vouloir foumetrre pleinement à la juri-

diction ecclcfiaftiqueJ Et les fages légiflateurs qui

ont fait des loix pour le bonheur des hommes

,

pour fheureufeadrainiftrationdes corps politiques

£c pour la civilifation des fociécés, out ils cité

sPaul & promulgué fe.s loix ? Toutes les comparai-

font oifeules pour les bons efprirs & infidietifes

pour ceux qui ne font pas fufRfamment éclairés
,
il

faut les rejeter ou s’en défier lorfqu’ellcs ne font pas

confonnes au vœu de la nature , à la volonté de la

faine raifon , & fur c^&ut ài’empire dcs circonfiances

politiques.
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St» Epiphane s’exprime de cette manière fur le

Divorce.

>3 Si le mari , feparé d*une femme , en çpoufe légi-

timement une féconde , l’écriture fainte& la fainte

églifc de Dieu , ufent de miféricorde
, principale-

ment fi ce mari eft religieux fur les autres points,

Ôc s’il fe conduit füivant la loi de Dieu >u

Le Divorce n’eft*il pas ici autorifé d’une manière

trèsrexpreffe ôc trèskpofirive ? Le' fentiment de

St. Epiphane n’cft-il pas mahifefte, & fes paroles

n’ont elles pas une fimplicité qui doit éloigner toute

addition ou interprétation qui ne pourrak être que

fufpcéteî Cependant il a plu à M. l’abbé de Chapt

de faire en marge au* mot/è/j^z''/, cette addition:

par la mort, »

C’eft tout à -la fois, une vioràtion du texte, Ôc

un contre fens homicide; car un homme'féparé

par la mort d’une fociété quelconque v cft un

homme qui a cefTé de vivre. Mais M. l’abbé'àime

mieux tuer un homme dans un premier membre

de phrafe, que de ne pas .repousser la plus natu*

relie admiffion du Divorce. - ’

Théodoret a dit: « Le Seigneur a ordonné de

fupporter les autres vices de la femme; mais fi elle

franchit les loix du mariage, fi elle tourne fes vœux

vers un autre, alors le Seigneur ordonne de rompre

l’union du mariage >î.

Voilà le Divorce ordonné bien cxprcssériient

dans ce cas. Mais M. Tabbé de Chapt ne l’entend

point comme Théodoret , ni comme le Seigneur ;

car, ce forbonnifie déclare que ces paroles de

Théodoret
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Donc ccrre distindion de M. i’abbé de Chapt effe

abafive , ou pour piieux dire , infignifiante.

Ce compilateur veut à toute force nous

donner pour une loi d’indilTolubilité , ces

paroles du créàreur : Et adhœrebit uxori fuA^

& erunt duo in carne unâ , tandis qu’on ne peut voir

dans ces paroles que Temblême de la cohabitation^

& c^eft l’explication des myftères de l’amour

conjugal. Mais, dix pages plus loin, l’auteur con-

vient que ce n^eft pas Dieu
,
mais les théologiens

qui ont fondé fiir ces paroles de la Genèfe , rrndif-

fülubilité du mariage^ Ici , cette bonne foi efl

louable.

Et Dieu n’a-r-il pas exprelTémenr permis lè

Divorce par les paroles de bénédiétion nuptiale %

ctoifj'e-:' & multiplie'^^vous'. Car ^ fi le mari eff

impûiirant , ou la femme ftérile; fi l’im eft abfent

ou rautre valétudinaire-, ou s’il exifte quelqu'^autre

cas d’incompatibilité, Dieu leur ordonne nécef-

fairement le Divorce pour remplir Ton précepte,

croijft'^ & multïplit'Tpvous.

L’auteur de l’accord de la révélation & de la

taifon contre le Divorce , oublie tout-à-coup & la

révélation & la raifon pour proferire non-feulc-i

ment le Divorce , mais le mariage meme. Avec

le concile de Trente, il prononce anathème contre

celui qui dirait qu’il ne vaut pas mieux, & qu’il

iTeft pas plus heureux de demeurer dans la vir-

ginité ou le célibat que de fe marier.

F
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îl ajoute : Tellesfont Us maximes de la foi ; le

catholique les aliore avec une foumiffion inébran-

lable» Maximes dedrudrices du genre humain,

du bonheur de l’homme 6c de fa véritable defti-

née ! ofer les expoler ces maximes , c’ed blafphê-

mer la fociécé.

Eft-il une loi plus formelle en faveur du Di-

vorce que cette loi du Deutéronome ? Si acce-

périt homo uxorem, 6cc. ... Mais luivons le zéla*

teur du despotifme matrimonial.

Après une disgrelîîoii de dix ou douze pages

fnrehargées d’une inutile érudition fur la parti-

cule caufale : eflpour cela ^ c efi pourquoi Ihorntpe

quittera fon pere & fa mère & s'attachera à fa

femme. Il eft plaifant de voir l’auteur établir pro-

prement 5 avec quelques théologiens , l’indiiïolu-

bilité du mariage fur cette particule caufale/

Une puérilité non moins palpable , c’eft de de-

mander:» Faudra-t-il renvoyer la femme^ lorfquc

w râge, la maladie ou les infirmités ne lui per-

M mettront plus d’étre l*aide de l’homme , lorf-

» qu’elle-mème a un befoin abfolu de fon appui

& de fon fecours? Conféquence cruelle &inhu-

« maine: elle découle naturellement des principes

» de l’écrivain du Divorce »*.

Cette conféquence eft cruelle , fans doute ,

mais le principe eft affreux, & le principe n^ap-

partient point à l’écrivain du Divorce. Non
, l’efti-

mable écrivain du Divorce n^a jamais établi des



principes dont il pût découler uile conféquencc

Cl incroyable. Et dans quel pays, ou chez quel

peuple où a régné le Divorce, a«t on jamais vu

un mari âgé renvoyer fa vieille compagne , malade

ou infirme, fa vieille amie, l’antique honneur

de fa maifon, la tige facrée de fa poftérité
, la

femme, en un mot
,
qui lui a donné de fi grands

plaifirs durant longues années, ôc auprès de qui

il a contraélé des habitudes auxquelles femble

tenir fa propre exiftence ... ? Ce raifonnement eft

d’un homme qui ignore abfolument les principes

qui dirigent les actions des hommes.

D’ailleurs Eempire de l’habitude eft plus fouve-

rain que celui de Popinion, ôc une loi fage &
naturelle comme la loi du Divorce, loin de ren-

veiTerle fyftême moral, protég.era fa perfection &
fa durée.

M. l’abbé de Chapt étale encore une quinzaine

de pages feientifiques pour violenter l’exprelfe loi

de Moyfe, en faveur du Divorce, ôc il finit par

comparer cette belle loi du Deutéronome à nos

règlemens de police fur les bordels. Cette com-

paraifon eft très-édifiante pour nous ôc très-ho-

norable pour le livre facré.

Parce que la loi de Moyfe, en faveur du Divorce,

prononce que le mari ne peut reprendre la femme

qu^’il a renvoyée & qui a pafte en tecondes noces.,

l’auteur tire cette fublime conclufion : SI le Dîr

vorcc avoitpufe pratiquer yfans faute ^ pourquoi

F a



la femme répudiée qui époufait un autre mari ^

eût-elle été regardée commefouillée , ( fi elle eût été

rcprife par le piçmier mari , car tel eft le véritablç

fens de la loi, & le fiens naturel î )

Eh, quoi! parce que la loi de Moyfe n’a pas

dû rouflprir une immoralité groflière qui révolte la

pudeur & blelfe Thonnêteté publique, il faut ofer

en conclurre que cette loi ne permettoit pas de

pratiquer le Divorce fansfaute ^

ctreexpofé à des peines civiles ou éternelles 'Cette

interprétation ridiculement forcée prouve que le

livre de l’accord de la révélation & de la raifon

,

répond fort mal à fon titre.

A force de compiler
, Tauteur a lailîé fe gliffer

dans fon livre contre le Divorce
,
plufieurs loix

qui le favorifent
, entr’autres celle-ci tirées des

auteurs façrés : f vous haïffe:^ votre femme ^ ren-

voye’tflà , ôcc,f votre femme ne fe conduit pas à

votre volonté y retranche’:^- là de votre chair ^ &c. Et

cependant fauteur ne veut pas convenir que le.

Divorce foit permis pas ces mêmes loix qui l’au-

torilent & qui l’ordonnent très-littéralement.

C’efi: refufer fa foi à l’évidence ôç préférer fefprii

d’érudition à l’efprit de vérité.

Mais quel travers d’efprit, & quel fentîment

injurieux pour les femmes, M. Tabbé dç Chapt

alFede-t il dans le trait que je vais rapporter?

Apres s’être égaré dans l’ambiguité de fes idées

^ §’êt^ anéanti dans les Hors de fes citations
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contre le Divorce pourcaufe d’adultère j l’auteur

[

reparaît avec cette monftrueufe réflexion : iS'i J. C,

avoit dit que tadultère efl une caufe pour laquelle

le mariage peut être dijfous ^ les femmes ne com^

mettraient- elles pas fouvent ce crime énorme pour

pouvoirfe remarier du vivant de leur marii

Ofer s^’exprimer ainfi , c’eft prouver qu’on

manque foi-meme de pudeur & qu’on a des

femmes une opinion bien injufte ,
bien atroce,

bien criminelle ! Eh quoi! be fexe, parce qu’il efl:

malheureux & opprimé , ne connaîtrairil que

la turpitude pour fe frayer une route à la liberté!

tous les moyens de lâcheté n'appartiennent qu’à

la tyrannie & à fes fauteurs,

Mais comment M. l’abbé de Çhapt ne s’efl:-il pas

apperçu que cette téméraire aflertion efl; la criti-

que décidée de fon ouvrage contre le Divorce^

car la proftitutîon efl: le dernier des moyens

quhine femrne même très-corrompue voudrait

employer 3 quand bien même ce moyen ferait

toléré, ce qui efl: abfurde à imaginer. Mais je fup-

pofe un inflant ( & cette fuppofltion me fait hor-

reur) que la loi admette l’adultère de la femme ,

comme Tunique moyen d’obtenir le Divorce, je

foutiens qu’il ne fe préfenterait jamais devant les

tribunaux aucune femme pour dilloudre fon ma-

riage. Mais auflî combien de troubles &c de

primes rempliraient le ménage 6c défoleraienc les,

familles 1 Que M. l’abbé de Chapt éloigne donc de



fon cfprît &r de fon cœur des penfers fi odieux &
des fentimens fi aviliifans pour les femmes'

Quel reiâchcilïent de morale dans l^arricle qui

fuirl Le docteur de Sorbonne prétend que Tadul-

tère n^'eft pas une caufe de Divorce. Il regarde ce

crime comme un lîmple accident phyTique qui

doit faire imaginer à Tun des cox\]om\:s qu il fouffre

comme il fouffriraît d'une maladie perpétuelle

de Vautre. Il ajoute ; la pojition de la partie inno-

cente ejl alors comparable à celle d^un époux qui

ferait jeté dans une isîe ahjolument déferte & ina-

bordable.

Cette comparaifon eft tout au moins infignr-

fiante^ car quel rapport y a^t-il d’un homme jeté

par la tempête fur une plage étrangère & ifolée, à

un homme qui, au fein de fa màifon, vient de vok

rompre le nœud qui l’attachait à la compagne qu il

avait adopté par le pouvoir de la loi? Il n’y a plus

de monde pour le malheureux enterré vivant

au fond d’un défert inabordable. Mais celui-ci,

malgré l’infidélité de fa femme, vit au milieu

de fes femblables. Il vit au milieu des femmes

dont Lune peut devenir fa fécondé compagne i la

loi vit pour lui
,

«Sc la loi qui vit pour le main-

tien de la fôciété n’ordonnera pas qu’un membre

devienne paralyfé à caufe de îa trop grande aéli-

vité de l’autre. Et que deviendrions - nous, que

deviendrait l’efpèce humaine, fi l’infidélité d’une

femme jetait le mari ifolément, & pour la vie,.
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au fond des déferts, dans des ifles inabordables?

Avec le mariage indifïoluble qui provoque tanrles

infidélités, bienfot il n’y aurait plus de défères ^

il n^'y aurait plus de 'lieu caché fur la terre, dc

l’on ferait très- embarrassé de trouver un petit

endroit reclus pour nicher un pauvre màri C...'

C’en: un délicieux lyflème que celui de M. l^abbé

de Chapt, & fa cornparaifon doit avoir infini-

ment d’attraits pour les maris.

Suivons férieufement cette cornparaifon fingu-

lière. Cet époux , dans cette ilîe déferte, ne peut

conferver aucun des liens qui Rattachaient aux

autres hommes. Il ne peut tenir qu^’à fa propre

cxiftence. Il a fait Divorce avec le monde* lî efl

feuî dans la nature, & il n’aurait pas fait Divorce

avec fa femme? Et il ferait encore dans les chaîner

du mariage indifibluble , . * Quelle abfurditéî

que la providence jette dans la meme ifle une

femme que Rinjuftice d^’un mari aura perfécutéc

& renvoyée i que ces deux êtres malheureux fe

rencontrent,...! quel fentiment s’élèvera dans

leur ame à l’afpeâ: l’un de Rautre 1 L'^homme ou-

bliera fa propre mifere pour foulager Rinfortune

de la femme. Aufîî-côt la nature lui fera voir dans

cette femme une nouvelle compagne : il s'’empres-

sera autour d’elle; il lui rendra tous les foins que

lui permettra fa fituation. La femme y fera fen-

fible, & la nature parlera ainfi à fon cœur . , . Ils

s’uniront. Le bonheur renaîtra pour eux , ôc

\



iîième ils fe trouveront heureux de tous îes itidü^

qu’ils auront foufFerts. Cette ifle déferre, cette

,terre de défoîarion fera changée pour eux en jardin

d'Eden, îls y repréfenteront le mariage de nos

premiers parens. Ils y commenceront Un nouveau

Uionde à . .. Et ces deux êtres devenus facrés par le

malheur feraient adultères . . ? Et le ciel frappe-

rait de malédiélioii eux de leur poftérité . . . • Cepen-

dant telle eft l’opinion de réci-ivain que je réfute*

Jüsques à quand ferons-nous alfervis à des opi-

nions fi puériles
,

fi contraires à la nature , & même
fi contraires à l’esprit véritable de la religion

Qui s'^attendrait qu’un dodeur de Sorbonne,

après avoir scientifiquement rapporté fur le mot

fornication J
toutes les verfions grecque , latine,

syriaque, éthiopique, arabe, &c* terminât fon

paragraphe 1er de cette manière étrange, fur le

compte de la Sainte^-Vierge: Nous avons montré,

dit-il, que l’adultère n’était point toujours puni

J» de mort chez les juifs, que le mari pouvait

» exercer le Divorce contre la femme adultère \

9? à l’appui de cette vérité , on peut citer

« l’exemple de Saint-Jofeph
,

qui voulut ren-

n voyer la Sainte-Vierge ».

Parcourons quelques citations & voyons comme

elles fent interprétées. Le pape Innocent

dans fa lettre à Probus, dit : le fécond mariage

contradé , la première femme n’étant point rc^

pudiée ,
par un ade ou avec la formalité du

Divorce



( 33 )

4^. les garçons feront fous la diredion pnîl»*’

cîpale du pcrci les filles feront fous la diredlion

principale de la mère. C’en le vœu de la nature ;

c"cft la bicnféance de la Loi.

J®. Le magiftrat & les proches régleront fur

la fortune commune du père Sc de la mère, tout

ce qui conviendra pour réducation & l'entretien

<les enfans.

6^, Si Icnfant meurt avant Tâgc requis pouf

refter , tout ce qui lui fut affigné patrimonialc-

tnent , revient, par égale portion
, aux auteurs

de fes jours. La juftice ordonne cet héiifage

commun.

Remarquez que la difperfion des enfans, la

prélévation de leur légitime fur les biens dc«

enjoints, feront deux grandes raifons qui écar-

teront le Divorce & qui ramèneront les époux

à de meilleurs fentimens réciproques.

Mais qu’on réfléchific aulîî,que les queftions

qui paraifient les plus difficiles à établir 5c à réfou-

dre fur le Divorce , font précifément celles qui

deviennent les plus inutiles : favoir, les cas difFé-

Tcns qui foilicitent le Divorce & dans lefqucls il

doit être accordé i . .

.

Tous fc réduifent à un feul

,

Vincompatibilité abfolue.

Cependant avant de ftatucr furie fort des enfans,"

les premières loix du Divorce regardent fans doute

les conjoints. Que deviendront une femme, un

mari , dans lage 5c la fituacidn individuelle qu'ils
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fe trouveront à l’époque du Divorce? je pcnfe qlie

leur traircment refpeétif fera fagement réglé par

la Loi, fl elle a égard à lage particulier, à la for-

tune particulière des conjoints ^ à la durée de leur

Mariage ^ au nombre des enfaiis qui en feront

provenus. Les femmes fur-tout méritent cette

conlidération j car, dans tous les pays , chez tous

les peuples où la répudiation était établie, je re-

garde la loi quiTautorifaic excluiivement en faveur

des maris, comme une loi monftrucufe qui faifait

autant de defpotcs que d’époux , & par- tout où U
JLoi ne permettait qu aux feuls maris de demander

le Divorce, cette loi était fouverainement injufte>

parce qu’elle rendait les femmes efclaves. Et quel

peuple oferait lèeroire libre , fi les femmes étaient

opprimées par la loi? Il n’appartient qu’à la France,

qui fe régénère, d’établir le Divorce dans toute fa

pureté.

D’ailleurs, c^'eft aux lumières immenfes de l’as-*

SEMBLEE nationale, qu^’cft réfervéc la prévoyance

de tous ces cas , & le réglement, à fa juftice foüvc-

raine. On fait que pour être bonnes, les loix civiles

& morales doivent découler immédiatement des

lo^x humaines & politiques qui régilTent les em-

pires. Elles doivent en être la filiation, & les loix

du Divorce doivent naître de la déclaration

££S DROITS DE l’hOMMS.-



EXAMEN CRITIQU'Ë
Du livre intitulé : Accord de la Révélation & de-

là raifon contre le Divorce (i).

Par M. l’abbé de Chapt, Doéleur de la fociéte

& de la maifon de Sorbonne, &:c.

Cet ouvrage tout sorbonniquc , & dont le tirrci

cft une contradidion manifefte , n’eft rempli d’un

bout à l’autre que de palTages de l’écriture faintc,

de citations des pères & des conciles, entalTécs'

comme Pèlion sur OJfa , & qui accablent le ledeur

courageux
, de la plus monotone érudition. Il

femble que tout compilateur préfère pour écrire

un livre,Me s’entourer d^e volumes nombreux, que

de s’environner de Tes propres lumières , de

rçHexions de raifonnemcns relatifs à la queftiona

Loin que les commentaires différens, les textes

multipliés J les verfions anciennes & nouvelles

répandent quelque peu de variété dans l’ouvrage,

il règne dans cet i/z-S®. une féchcrclTe, un dégoût

difficile à vaincre. Les cent premières pages font

( 1 ) L’auteur dont nous allons examiner le livre con-
tre le Divorce

,
& à qui il était impossible d’atteindre

son but, parce qu’il luttait contre les principes de la

raison & le vœu de la nature, nous pardonnera le dépit
dont nous n’avons pu quelquefois nous défendre

,
en,

voyant une érudition immense consacrée à la défense
d’une cause vraiment insoutenable. Nous voudrions être
pénétrés d’admiration pour son savoir

,
comme nouç

^Omg^es pleins de respect pour ses vertus personnelle».

El



ledurc inrupparxablc,' Crôirâit-on qiî« füf

un fcul mot de cette loi de Moyfe, rigoureufc-

mcnr pofitive en faveur du Divorce : « Si un*

5> homme a pris une femme
,
qü^’il air confomme Iç

39 Mariage Ôc qu’elle n’ait pas trouvé grâce devant

99 Tes yeux, à caufe de quelque défaut^ il écrira un

8» ade de répudiation , le lui donnera dans la^

a> main & la renverra de fa maifon». Croirait^ on

que fur ce mot \ à çanfe de quelque défaut

,

ainh

traduit par Tecrivain dii Divorce , le compilateur

rapporte onze textes ou verhons fuivies d’une

légende effroyable de commentateurs Sc d’inter-

prêtes pour corriger ces à caufs de quelque

défaut y pour ceux-ci : quelque choje de honteux ? .

,

N’eft-ce pas aufïî quelque ^hofe de honteux que

de s’arrêter à pareilles minuties ? Et quel homme
de bon fens ne préférerait rignorance à un tel

favoir l

Je' déflrerâis que cç théologien compilateur eut

lu avec réflexion cette phrafe du philofophe Ôc

fentimental auteur de Paul ô; Virginie : ils rai-

fonnaient peu fur les livres facrés , [ tancien &
99 le nouveau itflament \ car leur théologie était

9# toute en fentimens, comme celle de la naiure>/

s> & leur rnorale toute enadion , comme celle de

39 l’évangile ». Le principe de M. de Su Pierre

fft excellent pour les gens fimples ôç laifonnables,

inais le favoir d’un dodçur fe réduit-il au fenti-

^ à la pratique } Il efl bien plus gloriea,j|
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4c monfrcr aa baj de fcs pages des notes en

caradères grecs, arabes, hébreux , &c. qui ne

difent rien aux yeux ni à refprir du plus grand

nombre des Icéteurs, mais qui, par cela même,

font dignes d’accompagner Touvrage.

Il eft vrai que dès les premières lignes de Ton

livre, l’auteur a déclare que pour examiner la

queftion du Divorce
, cette grande queftion poli-

tique, il n’avait pas befoin des lumières de la

î•ai^on', êc l’on peut reconnaître qu'il a tenu

parole. C^eft ainfi qu’il débute :

w Le Divorce peut-il être permis? J’examinerai

« cette queftion à la lumière de la révélation, 8c

furabondammem à celle de la raifonj je disfura^

hondamment

,

parce qu’après la révélation, les

M recherches ne font plus néceft'aires

N’eft-ce pas annoncer au public un ouvrage

bien intelligible , bien lumineux , bien fage que

celui d’où l’on promet de bannir la raifon 8c où

l’on fe ptopofe de ne l'admettre que furabondam-

ment à tout ce qiii n’cft pas raifon. Auflî l’on verra

que la raifon dédaigne fouvent de venir fe placer

dans l’ouvrage, indignée de n’être appelée qvicfura-

èondamment dans une queftion qui lui appartient

toute entière de droit. Ce début eft étrange, 8c

Ton ne fait ce que l’auteur a le plus fongé à ra-

valer ou Ton livre ou la raifon , deux chofes eflen-

liellcment différentes dans fon hypothèfe.

yiçnt çnfuitc un petit ferrnon de cinq pag^§
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für l’évangile, 8c qui n*eft qu’une longue para>

phrafe de cette grande vérité j laconiquement

exprimée par Técrivain du Divorce ; » les chré-

s» tiens n ont pas befoin d’autre morale que l’évan-

5> gile qui prefcrit.tout ce qui eft bien» Ôc défend

w tout ce qui eft mal « M. l’abbé de Chapt n’a pas

dit un feiil mot concernant le Divorce, dans cette

dirgrefïîbn babillarde de cinq pages^

Cet auteur, dans la dividon de l’ouvrage, an-

nonce un chapitre où il prétend démontrer que

ralTemblée nationale eft incompétente pour juger

la queftion du Divorce. A qui donc penfe-t il

qu’il appartienne de prononcer fur une queftion

inféparable des droits de l’homme & fi intére (Tante

pour les mœurs & la conftitution ? Mais c’eft pai^

des citations 6c des interprétations d’une foule

de livres rhéologiques
,
que l’auteur défend à nos

repréfentans la délibération politique 6c morale

du Divorce. Et qui ne fait que toutes ces citations,

de l’écriture contre le Divorce, ne peuvent pas

former la plus faible autorité , Toit parce que les.

formes de gouvernement font différentes
, foit

parce que la plupart de ces citations paraifTent

paires exprès pour favorif^r quelques cas parti-

culiers ou les intérêts d’une faufte politique, foit

enfin, parce que les auteurs de ces citations n’ont,

eu aucune idée convenable de la véritable liberté.

L’cfprit même de la religion pourrait nous,

en faveur du
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! Divorce, tandis que la nature de la raifon «ous étu

font une loi expreiTe.

I

»> Le Divorce , dit l’auteur, qui dilTout un
' mariage valablement contrarié , ôc celui qui

I

»j diiïout un mariage pour caufe d’empêchemenS

I
» dirimans

, font deux ehofes totalement ôc eflen-

I

M ticllement difFérentes ».

* Cette propofition eft infidieure, ÔC radicale-

ment nulle. Car tout mariage eft valablement

i
contrarié, c’eft à-dire, légitime aux yeux delà

Loi, toutes les fois que ce mariage eft revêtu des

' formes delà loi, & précédé Ôc fuivi des forma-

j

lires requifesj ôc alors comme il n’y a qu’un

I

mariage , il ne peut y avoir qu’un Divorce.

Mais je demande à l’auteur de cette aftertion

Ce qui forme fpécialeraent le lien conjugal/*

£ft-ce le facrement ? Eft-ce le contrat civil? Si c’efl:

le facrement qui unit les époux, rien ne fauraic

en détruire le pouvoir Ôc Tefficacité , &, dans ce

cas, ce que l’on appelle empêchement dirimant y

n’eft qu’une expreftîon entortillée, un motfpécieux

inventé par les jurifconfultes théologiens
,
pout;

accommoder la loi à des exceptions que la loi

divine n’a pu jamais connaître , ôc lefquelles font

abfolument contraires à Ton efténee. Car Dieu

n’excepte perfonne de la loi qu’il impofe à tous

les hommes *, ôc Dieu n’a jamais entendu que les

théologiens duftent trouver dans fa loi fainte ÔC
^ éternelle, des cmpêchemens dirimans. Ot

S.,
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Divorce qu’autorife la théologie , eft contraire ï

refprit de l’églife qui ne laiffe Tans effets réels

aucuns de fes divins facremens. Donc U ne peut

y avoir nullité de mariage, coitirac le prétend

lauteur que je réfute.

Eû-ce le contrat civil qui proprement forme
i

le lien coniugali* Alors quelle abfurdité de pré»

tendre que la révélation s’eft occupée d« la redae- 1

tion de notre code civil l Et comment la révéla»
j

tion elle-même a-t-elle pu fe faire entendre aux
;

légiflateurs, aux écrivains profanes, dont la fagelïe,

miiquement humaine, brille dans nos loix civiles.^

Donc, vouloir que la révélation auiorife le Divor»

ce dans un cas ôc le prohibe dans un autre, c*eft,

fur un même point, foumettre la révélation à la

raifon , êc non pas la raifon à la révélation , cc

qui cft purement contradiétoirc à refprit canoni-

que.

Et d^ailleurs, quelles font les caufes d’empé»

chemens dirimans? Combien la difputcufe théo-

logie nous en a-t-elle créés...? Ne vaut-il pas

mieux s’en rapporter au fublirae auteur de l’efprit

des Loix
,
qui dit : »» Il eft naturel que les caufes

M du Divorce tirent leur origine de certains em»

» pêchemens qhon ne devoir pas prévoir avant le

mariage »». Et quel eft le premier de fes empê-

cbemens qu'on ne devait pas prévoir avant le

mariage . . . ^ Le premier , fans doute , & qui fcul

engendre tous les autres, c'eft l’incompatibilité.

Donc
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Théodoret ne doivent s entendre que de ta dtjfolu-

uondu mariage^ quant à la cohabitation.

Quel eft cet amfigouri , la dijj'olution
,
quant à la

cohabitation? C’ePc une métaphyfique burlefquc

que forme le rapprochement de ces mots. Mais

ceux ci offrent un Cens bien clair: « alorsle feigneur

ordonne de rompre l union du mariage 'C’eft-à-

dire, de ne conferver aucune efpècede rapport avec

la femme qui a violé les faintes loix du mariage *

& de ne plus tenir à elle par aucun lien phyfique ni

civil , 5c d’en former un plus digne , fi cela convient.

Le feigneur ordonne aiifîî à la femme l’ufage de la

même loi contre le mari prévaricateur; car Dieu,,

félon l’évangile , ne fait acception de peefonne <Sc

n’exçepre peiTonne de fa loi éternelle.

On vient de voir en écartant les glofes, les addi-

tions , les commentaires , les interprétations des

textes nombreux rapportés par M. l’abbé de Chapt;

on vient de voir , dis-je
,
que l’écriture fainte , les

pères
, &c, cités dans leur pure fimpUcité , font véri-

tablement favorable au Divorce,

Ce ferait en effet méconnaître Tefprit de notre

augufte & pacifique religion que de penfer qu’elle

fe complaife dans les troublt s,, les divifions & dans

les crimes qui nailTent de Lindilfolubilité du ma-

riage. Quoi l le divin auteur qui a dit ; fi votre œil,

fi votre bras font un fujet de fcandale, arrachezde

,

coupez le , 5c les jettez loin de vous , ... . N’a t-il

pas voulu dire expreffément <5c fuivant l’interpré-

tation de tous les théologiens de bonne foi : fl

votre ami, votre père , votre frère ,
votre femmes

H
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votre mari

,
font pour vous une occafîon de

pécher, éloigiiez-les, éloignez-vous d’eux .. . Ec

quel fut jamais plus grand fnjet de fcandale que les

emportemens, les plaintes, les clameurs qui fc

font entendre entre deux époux mal alTortis î Quel

plus grand fcandale que ces cris forcenés, ces hor-

ribles voies de fait qui outragent à la fois l’amour,;

l’humanité, la nature Ôc l’hymen? Scandale pour

les enfans ôc les ferviteurs , fcandale pour les voi-

fins ôc les amis , fcandale pour la fociété entière

,

qui gémit ôc s’indigne avec raifon bien plus de

l’indiffolubilité d’un lien qui garotte deux malheu-

reux, que de l^’incompatibilité de leurs caraétères.

Cette religion fimple ôc fublime que l’or-

gueil fcientifîque a voilé de faftidieufes ténèbres,

quf le fanatifme d’opinions a dilacérée ôc rendue

mécônnai {fable dans les livres des dogmatifeurs ;

oui, cette religion divine permet le Divorce,'

puifqu elle veut que l’homme ôc la femme , ôc tous

les hommes entr’eux, ne foient ôc ne demeurent

unis que par les liens de la concorde ôc de la paix.

Le zélateur du defpotifme matrimonial , voulant

prouver que la faculté du Divorce eff contraire à

Faffeétion conjugale, prétend que Vimpoffibiliti

defe féparerejl un puijfant motifpour s'unirplus

étroitement^

C’eft un étrange paradoxe. Toute idée d’impofîî-

bilité afflige néceffairement le cœur de l’homme ôc

révolte fon efprit. C’eft comme fi Fauteur eût voulu

nous perfuader que l’impofîibilité de redevenir

libres eût dû nous faire enlacer plus étroitement



iJaiis les chaînes du defpocifme; & c^cfl cette im-

polîîbilité de rompre le lien conjugal
,
qui a fait

commettre tant de crimes y qui a rempli les familles

de haines, de troubles ,
de difî'olutionSj ôcc. Voilà

comme on rappetide refpric humain ave,c ces

idées tyranniques d’impoffibilité. Maisauffice n’eft

pas ce doéleur qui a dit : nil mortalihus arduum ejl,

M. le doéteur de Sarbonne dit : on ne s attache

pas y perce qiion peut n'etre pas toujours attaché i

ôc la raifon dit : on ne s’attache pas
,
parce qu’on

craint d’étre attaché pour toujours.

Il faut avouer que quelques objecHons contre

Tindiirolubilité font combattues par l’auteur avec

une cettaine fenfibiiité. Mais dans des queftionsdé

cette nature , c^'eft la raifon févère , la juftice dc

l’intérêt politique qu’il faut écouter.

D^’ailleurs fur la caufe d incompatibilité

,

cette

caufe fouveraine de Divorce, Tauteur a glidé fa-

gement & ne rapporte que le fentiment de M*

Hume qui eft vexatoirc à cet égard.

Enfin, M. l’abbé de Chapt prétend que l’adeni-

i)lée nationale ri’a point le droit de décréter le

Divorce, quoique ce foit le vœu général de la na-

tion, puifque le Divorce femble devoir être inhé^

renc à la conditution. Pour prouver cette incom-

pétence, M. Tabbé dit, que ^infaillibilité fur cette

queftion n’appartient point à un grand peuple , à

une nation ademblée, aux lumières & à la puiC-

fance du Souverain 5 mais que cette infaillibilité

cd: réfervée exclufivement à quelques évêques ré-

pandus çà ôc là parmi ce grand peuple , au milieu
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cetre nation aifemblée.... vient une opi-

nion il étrange 3 A quel fiècle faut il la rapporter!

Elle efl bien loin du fiècIe des lumières du dix-

huirième (îècle. Quoi / une nation entière n’aur*

pas le feris commun devant quelques prélats, ÔC

cent mille têtes penfantes & bien organifées feront

frappées de ftupidité devant un feul éveque qui

déclarera qif il eft feul infaillible
,
que la raifon eft

£a propriété exclüfîve_, Ôc que s'il iVouvre la bouche

pour trancher la queftion
,
nousfommes tous dans

les ténèbres de l’erreur, fur un point de lêgiflatioii

anOi lumineux que le Divorce » . En vérité, c’eftuii

aveuglement déplorable, dz je crois voir un homme
qui , en plein midi, ne voulant pas voir le foleil

,

aime mieux le mettre les poings dans les yeux pour

me raconter fes vifions burlesques, que de conh-

derer avec moi les objets divers que le flambeau

du ciel éclaire , les grands effets de la lumière 5c

des ombres , 5c la fublime harmonie de la nature^

Tout le refie du livre de M. l’abbé de Chapt,

efl une espèce de réfutation de quelques traits

de l’ouvrage intitulé : du Divorce ,
ouvrage très-

cftiraabfe , mais qui ne* faurait acquérir plus de

conEdérasion par la critique de fon adversaire*.

F I N.


